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Reference: 2015/ER/67/ab/JCA 

Le Greffe de la Cour pénale internationale présente ses compliments à l’Autorité centrale 

de coopération avec les juridictions pénales internationales du Royaume de Belgique et a 

l’honneur de lui  transmettre un « Order Requesting Observations from Relevant States on 

Interim Release» (ICC-01/05-01/13-1029) rendue par la Chambre d’instance VII le 24 juin 

2015 dans l’affaire le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, Aimé Kilolo Musamba, Jean-

Jacques Mangenda Kabongo, Fidèle Babala Wandu et Narcisse Arido, selon la Règle 176(2) du 

Règlement de procédure et de preuve.  

Ainsi qu’il résulte de la décision mentionnée ci-dessus, les autorités pertinentes du 

Royaume de Belgique sont invitées à présenter, jusqu’au 14 juillet 2015 au plus tard, leurs 

observations sur la liberté provisoire de Mr. Aimé Kilolo Musamba. 

La version française de ladite décision du 24 juin 2015 sera transmise aux autorités belges 

dès qu’elle sera disponible.  

Pour toutes questions, les autorités belges sont invitées à s’adresser à 

par courrier électronique adressé à 

ou au ou à  

par courrier électronique adressé à 

u par téléphone au  

Le Greffe de la Cour pénale internationale saisit cette occasion pour renouveler à 

l’Autorité centrale de coopération avec les juridictions pénales internationales du 

Royaume de Belgique les assurances de sa très haute considération. 

La Haye, 26 juin 2015 

 

Autorité centrale de coopération avec les juridictions pénales internationales  

Royaume de Belgique 
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Attache 

AU NOM DU ROYAUME DE BELGIQUE, 
our l'Autorite centrale : 

ll-1 

Je vous prie de croire, Monsieur le Greffier, en l'assurance de ma tres haute consideration. 

l.'Autorite centrale transmettra au Greffe la reponse de la Belgique apres consultation des autorites 
competentes. 

Les autorites beiges notent l'lnvitation de la Gour a deposer des observations pour le 14 juillet au plus tard. 

Conformernent a l'article 87, §2, du Statut de Rome et a la declaration faite en application de cet article par la 
Belgique lors de la ratification dudit Statut, nous vous serions reconnaissant de nous transmettre la version 
francaise de la decision susrnentionnee du 24 juin 2015 dans les meilleurs delais. 

Monsieur le Greffier, 

En application des articles 2, 4eme tiret, et 5 de la loi du 29 mars 2004 concernant la cooperation avec la Cour 
penale internationale et les tribunaux penaux internationaux, j'ai l'honneur par la presents d'accuser 
reception de votre note verbals du 26 juin nous transmettant la version anglaise de I'« Order Requesting 
Observations from Relevant States on Interim Release », rendu le 24 juin 2015 par la Chambre de premiere 
instance VI I de la Cour. 

osJET Demande d'entraide judiciaire 
Cour penale internationale 
Affaire « Procureur contre Jean-Pierre BEMBA GOMBO, Aime Kilolo MUSAMBA, Jean- 
Jacques Mangenda KABONGO, Fidele Sabala WAN DU et Narcisse ARIDO » 
Oemande d'observations adressee a la Belgique sur la llberte provisoire de M. Aime Kilolo 
Musamba 

VOTRE REF. 2015/ER/67/ab/JCA 

CONTACT 

TEL. 

FAX 

E-MAIL 

ADRESSE 115 boulevard de Waterloo, 1000 Bruxelles 

DATE 29 juin 2015 
NOTRE REF. WL35/ICT-135-32/5220/JP/2015/016 
COPIE 

~ 

/

Cour penale internationale 
A l'attentlon de Monsieur Herman VON HEBEL 
Greffier 

-··-·_- __ --_-_·-_·----=-~~""-----_,,/ ~5a1~n~~9L; ~~ye 

<, PAYS-BAS 

115 boulevard de Waterloo 
1000 Bruxelles 
TEL. +32 2 542 65 11 
FAX +32 2 542 70 39 
info@just.fgov.be 

Direction qenerale de la Legislation, des 
Libertes et Droits fondarnentaux 
Direction du Droit penal 
Service de Droit international humanitaire 
Belgian Task Force for International Criminal Justice 

Service public federal 
justice 

.be 
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Ré f é r e n ce  :  2 0 1 5 /E R / 7 3 /a b / J C A  

Le Greffe de la Cour pénale internationale présente ses compliments à l’Autorité centrale 

de coopération avec les juridictions pénales internationales du Royaume de Belgique et 

comme annoncé dans sa Note Verbale (2015/ER/67/ab/JCA) en date 26 juin 2015 a l’honneur 

de lui transmettre l ’ « Ordonnance invitant les États concernés à présenter des observations 

concernant la liberté provisoire » (ICC-01/05-01/13-1029-tFRA) , traduction en français de 

l ’ «  Order Requesting Observations from Relevant States on Interim Release » (ICC-01/05-

01/13-1029) rendue par la Chambre d’instance VII le 24 juin 2015 dans l’affaire le 

Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, Aimé Kilolo Musamba, Jean- Jacques Mangenda 

Kabongo, Fidèle Babala Wandu et Narcisse Arido,. 

 

Pour toutes questions, les autorités belges sont invitées à s’adresser à 

par courrier électronique adressé à 

ou au  ou à 

par courrier électronique adressé à 

 ou par téléphone au  

 

Le  Greffe de  la  Cour pénale  internationale  saisit cette occasion  pour renouveler  à 

l’Autorité centrale de coopération avec  les juridictions  pénales internationales du 

Royaume de Belgique les assurances de sa très haute considération.  

 

La Haye 29 juin 2015 

 

 

Autorité centrale de coopération avec les juridictions pénales internationales 

Royaume de Belgique 
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From: FMF Belgian Task Force for International Criminal Justice (ACA)

Sent: 30 June 2015 10:33
To:
Cc:

Subject: RE: Demande d'observations de la Belgique - Liberté provisoire de Mr Kilolo

Je vous remercie pour votre courriel ci-dessous et pour la transmission de la version française de
l’ordonnance de la chambre de première instance VII du 24 juin 2015 dont j’accuse bonne réception.

Je vous souhaite une bonne fin de matinée.

Bien à vous,

SPF Justice
Direction générale de la Législation, des Libertés et Droits fondamentaux
Direction du Droit pénal
Service de Droit international humanitaire
Autorité centrale de coopération avec les juridictions pénales internationales

115 boulevard de Waterloo, 1000 Bruxelles

Pour le respect de l'environnement, merci de réfléchir à l'utilité d'imprimer cet email.

De :
Env
À : FMF Belgian Task Force for International Criminal Justice (ACA)
Cc :
Objet : RE: Demande d'observations de la Belgique - Liberté provisoire de Mr Kilolo
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Reference: 2015/ER/80/ab/JCA 

 

Le Greffe de la Cour pénale internationale présente ses compliments à l’Autorité centrale 

de coopération avec les juridictions pénales internationales du Royaume de Belgique  et a 

l’honneur de faire référence à son courrier de ce jour (WL35/1CT-135-32/5220/JP/2015/017) 

dans l’affaire le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, Aimé Kilolo Musamba, Jean-Jacques 

Mangenda Kabongo, Fidèle Babala Wandu et Narcisse Arido  

En réponse à la demande des autorités belges, le Greffe a l’honneur de leur transmettre ci-

joint la version publique expurgée des « Observations de la Défense relative[s) au maintien de 

la liberté provisoire de M. Aime Kilolo Musamba» (ICC-01/05-01/13-1021-Red), datées du 19 

juin 2015. 

Pour toutes questions, les autorités belges sont invitées à s’adresser à 

par courrier électronique adressé à 

ou au  ou à 

par courrier électronique adressé à 

ou par téléphone au 

Le Greffe de la Cour pénale internationale saisit cette occasion pour renouveler à 

l’Autorité centrale de coopération avec les juridictions pénales internationales du 

Royaume de Belgique  les assurances de sa très haute considération. 

La Haye, 7 juillet 2015 

  

Autorité centrale de coopération avec les juridictions pénales internationales  

Royaume de Belgique   
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115 boulevard de Waterloo. 1000 Bruxelles 

SPF Justice 
Direction generale de la Legislation, des Libertes el Drolls fondamentaux 
Direction du Droll ~nal 
Autorlte centrale de cooperation avec les 1undlct1ons penaies mtematJonales 

Bien a vous, 

Par la presente, J'accuse bonne reception de votre note verbale du 7 juillet transmettant les 
observations de la Defense. 

RE: CPI - Demande d'observatlons de la Belgique - tlberte provisoire de Mr 
Kilolo - Observations de la Defense 

Subject: 

08 July 2015 10:39 Sent: 
To: 
Cc: 

fMF Belgian Task Force for International Criminal Justice (ACA) Fr.om: 
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Chef de l'Autorite centrale 

AU NOM DU ROYAUME DE BELGIQUE, 
Pour l'Autorite centrale : 

Je vous prie de croire, Monsieur le Greffier, en l'assurance de ma tres haute consideration. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir transmettre ces documents a la Chambre de Premiere instance 
VII, a l'origine de cette decision. 

Eu egard a l'echeance du depot des observations au 14 juillet 2015 au plus tard, j'ai l'honneur de transmettre 
en annexes de la presents les observations du Royaume de Belgique concernant la liberation provisoire de 
M. Aime Kilolo Musamba. 

En application des articles 2, 4eme tiret, et 5 de la loi du 29 mars 2004 concernant la cooperation avec la Cour 
penale internationale et les tribunaux penaux internationaux, j'ai l'honneur de me referer a la note verbale du 
26 juin 2015 transmettant I'« Ordonnance invitant fes Etats concemes a presenter des observations 
concernant fa liberation provisoire », rendue par la Chambre de Premiere instance VII le 24 juin 2015. 

Monsieur le Greffier, 

osJET Demande d'entraide judiciaire 
Cour penale internationale 
Affaire « Procureur contra Jean-Pierre BEMBA GOMBO, Aime Kilo lo MUSAMBA, Jean- 
Jacques Mangenda KABONGO, Fidele Sabala WANDU et Narcisse ARIDO » 
Demande d'observations adressee a la Belgique sur la liberte provisoire de M. Aime Kilolo 
Musamba 

VOTRE REF. 2015/ER/67/ab/JCA 

----- ------·-~-··-- CONTACT 
TEL. 
FAX 
E-MAIL 

ADRESSE 115 boulevard de Waterloo, 1000 Bruxelles 

DATE 13 juillet 2015 
NOTRE REF. WL35/I CT-135-3215220/ JdH/2015/184 
GOPIE 

115 boulevard de Waterloo ~ 
1000 Bruxelles // 
TEL. +32 2 542 65 11 Cour penale internationale 

--===-·· ------~-nA_f_~_@_+~-i~-s~-.f5_9~-~--~-~-3-9 --_-_----... _/ ~~:1~:~~~ :: Monsieur Herman VON HEBEL 

<, 2516 AB La Haye 
°"--....._____ __ P_A YS-BAS 

Direction generale de la Legislation, des 
l.ibertes et Droits fondamentaux 
Direction du Droit penal 
Service de Droit international humanltaire 
Belgian Task Force for International Criminal Justice 

Service public federal 
Justice 

.be 
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( ... ) » 

ii) Subornation de temoins, au sens de l'article 70-1-c du Statut, lu en conjonction avec l'article 25-3-a, 
pour avoir corrompu des temoins et leur avoir donne des instructions afin qu'ils donnent de faux 
temoignages dans l'Affaire. 

i) « Production d'elements de preuve faux ou falsifies en connaissance de cause (chef 1) au sens de 
l'article 70-1-b du Statut, lu en conjonction avec l'artlcle 25-3-a pour avoir presents des documents faux 
OU falsifies a la Cour dans l'Affaire; 

Vu les chefs d'accusation vises dans ladite decision a l'encontre d'Airne Kilolo Musamba, soit: 

Vu le mandat d'arret delivre sous scelles le 20 novembre 2013 par le juge unique designe par la Chambre 
prelirninaire II de la Cour penale internationale dans l'affaire a l'encontre de Jean-Pierre Bemba Gombo, 
Aime Kilolo Musamba, Jean-Jacques Mangenda Kabongo, Fidele Babala Wandu et Narcisse Arido; 

Vu la decision rendue par la Presidence de la Cour penale internationale le 19 mars 2009 assignant la 
situation en Republique centrafricaine a la Chambre Preliminaire II de la Cour penale internationale ; 

Vu les articles 2, 4eme tiret et 5 de la loi beige du 29 mars 2004 concernant la cooperation avec la Cour 
penale internationale et les tribunaux penaux internationaux, desiqnant le service de droit international 
humanitaire (SPF Justice) comme Autorite centrale beige de cooperation judiciaire avec la Cour penale 
internationale ; 

Vu la declaration forrnulee par le Royaume de Belgique en application de !'article 87-2 du Statut, stipulant 
que « le Royaume de Belgique declare que les demandes de cooperation de la Cour et les pieces 
justificatives y afferentes seront rediqees dans une langue officielle du Royaume. » 

Vu la declaration formulee par le Royaume de Belgique en application de l'article 87-1 du Statut de Rome 
( ci-dessous « le Statut » }, stipulant que « le Royaume de Belgique declare que le Ministers de la Justice est 
l'autorite cornpetente pour la reception des demandes de cooperation. » ; 

Vu les articles 21 et 60-3 du Statut de Rome, les regles 118 et 119 du Reglement de procedure et de preuve 
et la norme 51 du Reqlernent de la Cour ; 

OBSERVATIONS DU ROYAUME DE BELGIQUE SUR LALIBERTE PROVISO/RE D'AIME KILOLO 
MUSA MBA 

13 juillet 2015 

DECISION INVITANT LES ETATS CONCERNES A PRESENTER DES OBSERVATIONS CONCERNANT 
LA LIBERTE PROVISOIRE 

du 24 juin 2015 

AFFAIRE 
LE PROCUREUR c. Jean-Pierre BEMBA GOMBO, Aime KILOLO MUSAMBA, 

Jean-Jacques MANG ENDA KABONGO, Fidele BABALA WAN DU et Narcisse AR/DO 

SITUATION EN REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

CONFIDENTIEL Service public federal 
justice 
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L'Autorite centrale beige de cooperation judiciaire avec la Gour penale internationale, agissant au 
nom du Royaume de Belgique, formule les observations suivantes en tenant compte des arguments 
developpes par la Defense d' Aime Kilolo Musamba dans sa demande relative au maintien en liberte 
provisoire en Belgique. 

Vu les observations de la Defense sur le maintien de la liberation provisoire d'Alrne Kilolo Musamba, datees 
du 19 juin 2015; 

Vu le renvoi de la demande de mise en llberte provisoire devant la Ghambre de premiere instance VII et 
l'ordonnance rendue le 24 juin 2015 invitant des Etats a presenter des observations aux fins du reexarnen 
de la detention des suspects en application de la norme 51 du Reglement de la Gour 

Vu le jugement en appel rendu le 29 mai 2015 qui infirme la decision de remise en liberte d'Airne Kilolo 
Musamba mais qui ordonne le maintien en liberte de M. Aime Kilolo Musamba dans l'attente d'une nouvelle 
decision de la Chambre de premiere instance VII ; 

Vu l'article 67-1 du Statut de Rome ; 

Vu la decision de la Presidence du 30 janvier 2015 creant la Chambre de premiere instance VII et lui 
assignant l'affaire a l'encontre de Jean-Pierre Bemba Gombo, Aime Kilolo Musamba, Jean-Jacques 
Mangenda Kabongo, Fidele Baba la Wandu et Narcisse Arido ; 

Vu la decision du 11 novembre 2014 de la Ghambre preliminaire II qui a confirme partiellement les charges 
retenues a l'encontre de monsieur KILOLO ; 

Vu l'ordonnance rendue le 29 septembre 2014 invitant des Etats a presenter des observations aux fins du 
reexamen de la detention des suspects en application de la norme 51 du Reglement de la Gour ; vu le 
courrier du 9 octobre 2014 des autorites beiges maintenant leurs observations du 23 juillet 2014; vu la 
decision demise en liberte prise par la Chambre prelirninaire II le 21 octobre 2014; 

Vu l'ordonnance rendue le 13 juin 2014 par le juge unique invitant au depot d'observations en vue du 
reexarnen periodique, prevu a la regle 118-2 du Reglement de procedure et de preuve, de la detention 
d'Aime Kilolo Musamba, de Jean-Jacques Mangenda et de Fidele Babala Wandu ; les observations de la 
Belgique datees du 23 juillet 2014; la decision du juge unique relative au maintien en detention d'Airne Kilolo 
Musamba, rendue en application de !'article 60-3 du Statut, du 5 aout 2014; 

Vu la demande de mise en liberte provisoire ernanant de la Defense d'Aime Kilolo Musamba, formulee le 16 
decernbre 2013 conformernent a !'article 60 du Statut; la decision du juge unique demandant a la Belgique 
le depot d'observations, rendue le 17 decernbre 2013 ; les observations de la Belgique datees du 1 O janvier 
2014 ; la decision du juge unique rejetant la demande de la Defense, rendue le 14 mars 2014 et confirmee 
en appel le 11juillet2014 ; 

Vu la premiere audience de comparution d'Aime Kilolo Musamba devant le juge unique de la Ghambre 
preliminaire II de la Gour penale internationale le 27 novembre 2013; 

Vu la remise d'Airne Kilolo Musamba au siege de la Gour penale internationale le 25 novembre 2013; 

Vu l'execution dudit mandat d'arret par les autorites beiges, le 23 novembre 2013, a l'encontre d'Airne Kilolo 
Musamba; 

CONFIDENTIEL 
service public federal 
justice 
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Toutefois, l'article 20bis, §2 de la Joi du 29 mars 2004 concernant la cooperation avec la Cour penale 
internationale et les tribunaux penaux internationaux, introduit par une Joi modificative du 26 mars 2014, 
permet au juge d'instruction beige, sur requisition du ministere public, agissant d'office ou a la demande de 
l'Autorite centrale, de decerner un mandat d'arret beige a l'encontre de la personne liberee sous conditions si 
celle-ci ne respecte pas lesdites conditions. Ce mandat d'arret est valable pour une duree de quinze jours 
non renouvelable. Si, dans ce delai, l'Autorite centrale ne recoit pas de la Cour une demande d'arrestation 
provisoire ou une demande d'arrestation et de remise de l'interesse, celui-ci sera remis en liberte aux rnemes 
conditions que prealablernent decide. 

Or, si l'interesse decidalt de quitter le pays sans l'accord de la Cour, la configuration du pays Jui permettrait 
de le quitter en tres peu de temps, sans compter la presence de l'aeroport national a proxirnite de la 
residence de l'interesse. 

II est vrai que ni le Statut de Rome, ni le Reglement de procedure et de preuve ne fournissent une solution 
adequate en cas de necessite d'une reponse a donner dans t'extreme urgence a une situation de violation 
flagrante des conditions de la liberation provisoire. 

« La Belgique est un pays tres lie aux Pays-Bas dans le cadre de la cooperation au sein l'Union 
Europeenne et de la Convention du Benelux. Depuis le 10 avril 2014, la Belgique est aussi l'unique 
pays au monde a avoir siqne un traite avec la Cour concernant l'accueil des accuses liberes 
provisoirement. La lei beige permet ainsi au juge d'instruction, sans attendre !'activation d'un mandat 
d'arret international de la Cour, de delivrer nationalement un mandat d'arret a l'encontre de M. 
KILOLO dans l'hypothese ou celui-ci tenterait de prendre la fuite. La Defense observe done que 
l'etroite cooperation entre la Belgique et la Cour montre que des mesures moins restrictives que la 
detention provisoire existent et garantissent de rnaniere adequate les buts poursuivis par la mise en 
place d'une telle mesure ». 

Au paragraphe 46 des observations de la Defense, ii est precise que : 

1. Questionnement sur l'adequation du Statut et du Reglement de procedure et de preuve 
organisant la liberte provisoire par rapport a la necesslte d'une rsponse rapide en cas de 
violation flagrante des conditions de liberation 

La presence eventuelle d'Aime Kilolo Musamba sur le territoire beige, dans le cadre de la mise en oeuvre 
d'une decision de liberation provisoire prise par la Cour penale internationale, appelle de la part des autorites 
beiges les observations qenerales suivantes : 

A. Observations de cerectere general emises par /es eutoriies beiges 
concernant l'hypothese d'une liberation provisoire executee sur le 
territoire du Royaume de Belgique 

* * 
* 

Par ailleurs, l'Interesse etant de nationalite beige, I' Autorite centrale n'a aucune observation a 
formuler quant au choix de la Belgique comme lieu de residence en cas de decision de liberation 
provisoire de l'lnteresse. 

Dans ce cadre, ii convient de souligner qu'il ne semble pas, selon l'Autorite centrale, que le Statut de 
Rome octroie a un Etat partie, dont les observations sont sollicitees en application de !'article 60-3 du 
Statut de Rome, la competence de formuler des remarques concernant la mise en oeuvre rnerne de 
l'article 58-1, b), dudit Statut de Rome par la Cour. 

CONFIDENTIEL 
service public federal 
justice 
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Par contre, si au cours de la liberation sous conditions, le Bureau du Procureur, dans le cadre de ses 
enquetes, souhaitait que les autorites beiges cornpetentes precedent a des ecoutes et autres actes de 
surveillance aux fins de poursuite, ii lui suffirait d'adresser une demande de cooperation dOment motives en 
ce sens a l'Autorlte centrale, sur la base des articles 86, 87 et 93 combines du Statut de Rome. 

II convient toutefois de souligner que, en droit beige, ii n'est pas permis de proceder a des ecoutes 
telephoniques ou au contr61e de la correspondance postale ou electronique des personnes liberees sous 
conditions. De tels actes de surveillance decides par l'autorite competente pour se prononcer sur une 
demande de liberation sous conditions dernontreraient que cette autorite craindrait la poursuite de la 
commission des infractions considerees ou constaterait !'existence d'un risque eleve de fuite ou de non 
comparution. Or, ii s'agit la de motifs, tant vises en droit beige que par le Statut de Rome (articles 58-1 et 60- 
2 combines), qui justifieraient a eux seuls le maintien en detention. 

Comme l'interesse ne fait plus partie de l'equipe de la Defense de M. Jean-Pierre Bemba Gombo dans 
l'affaire principale et n'assure pas sa propre defense dans l'affaire le concernant, l'Autorite centrale est d'avis 
qu'il serait preferable, si la Cour se prononce en faveur d'une liberation sous conditions, que l'interesse 
n'entretienne aucun contact avec aucun des temoins de l'affaire principale ou de celle ouverte dans le cadre 
de l'article 70 du Statut, ni leurs proches ou membres de leur famille. 

1. Premiere garantie proposee : interdiction de communiquer directement ou indlrectement avec 
les temolns du Procureur 

B. Observations des eutorites beiges concernant Jes garanties 
proposees par la Defense dans ses observations relatives au maintien 
de la liberation provisoire 

Cet accord-cadre sur la mise en liberte provisoire permet de requler la procedure applicable pour la mise en 
liberte sous conditions a titre temporaire d'un detenu de la Cour sur le territoire beige et formalise notamment 
Jes necessalres consultations du Greffier de la Cour avec les autorites beiges, celles-ci examinant les 
demandes de la Cour au cas par cas. Cet accord ne peut toutefois nullement modifier Jes reqles applicables 
en la matlere, soit notamment l'article 60-3 du Statut de Rome et Jes reqles 118, 119 et 185 du Reglement de 
procedure et de preuve. 

Un accord-cadre concernant Jes dispositions convenues entre la Cour et la Belgique en vue de la mise en 
liberte provisoire sur le territoire beige de personnes detenues en execution de decisions rendues par Jes 
chambres cornpetentes a ete conclu par echanqe de lettres, datees des 2 et 8 avril 2014 et ernanant 
respectivement du Royaume de Belgique et de la Cour. Si l'existence de l'accord est rendue publique, par 
contre, son contenu est confidentiel. 

2. Accord-cadre conclu entre la Cour penale internationale et le Royaume de Belgique en 
matters de liberation provisoire sur le territoire beige 

Cependant, ii convient de souligner que la possibilite pour un juge d'instruction de decerner un mandat 
d'arret a l'encontre d'une personne liberee provisoirement par la Cour n'est applicable qu'aux personnes 
liberees sous conditions pour peu que ces personnes violent l'une de ces conditions. 
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Par contre, si au cours de la liberation sous conditions, le Bureau du Procureur, dans le cadre de ses 
enquetes, souhaitait que les autorites beiges competentes precedent a des ecoutes et autres actes de 
surveillance aux fins de poursuite, ii lui suffirait d'adresser une demande de cooperation dOment motives en 
ce sens a l'Autorite centrale, sur la base des articles 86, 87 et 93 combines du Statut de Rome. 

II est a noter qu'en droit beige ii n'est pas permis de proceder a des ecoutes telephoniques ou au controls de 
la correspondance postale ou electronlque des personnes liberees sous conditions. De tels actes de 
surveillance decides par l'autorite cornpetente pour se prononcer sur une demande de liberation sous 
conditions dernontreraient que cette autorite craindrait la poursuite de la commission des infractions 
considerees ou constaterait !'existence d'un risque eleve de fuite ou de non comparution. Or, ii s'agit la de 
motifs, tant vises en droit beige que par le Statut de Rome (articles 58-1 et 60-2 combines), qui justifieraient 
a eux seuls le maintien en detention. 

l.'Autorite centrale s'en remet a la sagesse de la Cour quant a l'utilite de prevoir, en cas de liberation sous 
conditions de l'interesse, une interdiction pour l'interesse de tout contact avec Jean-Pierre Bemba Gamba et 
les autres suspects et leurs proches ou les membres de leur famille 

1. Interdiction pour l'Interesse d'avoir des contacts avec Jean-Pierre Bemba Gombo et les 
autres suspects et leurs proches ou les membres de leur famille 

L'Autorite centrale soumet respectueusement a l'attention de la Cour des propositions de garanties 
complementaires qui pourraient etre dernandees a M. Aime Kilolo Musamba en cas de liberation provisoire 
sous conditions. 

C. Observations des eutorites beiges concernant d'eventuelles 
garanties comptementeires en cas de liberation provisoire sous 
conditions 

Pas de commentaires speciflques. 

3. Trolsleme garantie proposee : ordre de se presenter a toutes les audiences de la Chambre de 
premiere instance 

Entin, ii conviendrait egalement d'obtenir confirmation que l'interesse ne dispose ou ne pourrait disposer d'un 
passeport ou autre piece d'identite congolaise. 

Par ailleurs, sauf si la Cour devait decider d'assortir une decision de liberation provisoire de la condition, 
notamment, que l'interesse ne puisse conduire un vehicule automobile, ii conviendrait eqalement qu'il soit 
maintenu ou remis en possession de son permis de conduire national pour peu qu'il dispose d'un tel permis. 

Pas de commentaire specifique sinon que la verification du respect de cette condition risque, en pratique, 
d'etre extrernement complexe pour les autorites beiges. Afin de rendre le respect de cette condition 
verifiable, l'Autorlte centrale est d'avis qu'il serait preferable de limiter les deplacements a l'espace Schengen 
et a confisquer le passeport beige de l'interesse pour la duree de sa liberation sous conditions. II est 
necessaire dans ce cas que l'interesse dispose de sa carte d'identite beige afin d'eviter tout inconvenient qui 
pourrait surgir en cas d'interpellation potentielle sur la voie publique. 

2. Deuxleme garantie proposee : interdiction de quitter le territoire de l'Union europesnne 
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1 ICC-01/05-01/13-42, paragraphe 59, page 18. 

Le Royaume de Belgique n'eleve aucune objection a ce que les presentes observations soient rendues 
publiques, si la Cour le souhaite. 

E. Observations des eutoriies beiges concernant le cerectere 
confidentiel ou non des presentes observations 

L'Autorite centrale attire respectueusement !'attention de la Cour sur les dispositions pertinentes de l'accord- 
cadre susmentionne pour souligner qu'il conviendrait de reqler - prealablement a son execution - la prise en 
charge de l'impact financier d'une decision de mise en liberte provisoire sur le territoire beige, si une telle 
liberation devait etre accordee. 

D. Observations des eutorites beiges concernant I'eventuel impact 
financier de l'execution potentielle d'une liberation provisoire sur le 
territoire beige 

l.'Autorite centrale s'en remet a la sagesse de la Cour quant au choix de la periodlclte du controle propose 
des lors qu'Elle retiendrait un tel controle parmi les conditions auxquelles elle soumettrait la llberte provisoire 
si elle venait a se prononcer pour une mise en liberte sous conditions. 

4. Engagement de l'lnteresse a se presenter regulierement au poste de police le plus proche de 
sa residence pour y faire constater sa presence 

A ce sujet, l'Autorite centrale se permet de rappeler respectueusement a la Cour le fait que dans le cadre 
d'une precedents demande de liberation provisoire, l'interesse avait pretendu qu'il « evolulait] exclusivement 
dans le milieu judiciaire », qu'il « n'[etait] pas un homme politique », qu'il « ne f[aisait] que du droit ( ... ) [et] 
ne pratiqu[ait] que le droit » et qu'il « ne vi[vai]t que dans l'univers judiciaire au sein duquel ii evolue depuis 
15 ans parmi les avocats et les magistrats » 1, alors que l'interesse avait depose sa candidature en 2006 aux 
elections presidentielles congolaises. 

De rnerne, ii pourrait etre utile que la Cour examine, dans le cadre des conditions eventuellement mises a 
une decision de liberation provisoire, la necessite de prevoir ou non des restrictions a d'eventuelles activites 
politiques que rneneraient l'interesse durant sa liberation sous conditions. 

L'Autorite centrale est d'avis qu'il conviendrait de traiter de la rneme rnaniere les contacts avec la presse et 
toute prise de position ou communication publique ou rendue publique. 

3. Interdiction d'entretenir des activltes politiques 

l.'Autorite centrale s'en remet a la sagesse de la Cour quant a l'utilite de prevoir, en cas de liberation sous 
conditions de l'interesse, une interdiction pour l'interesse de tout contact avec la presse au sujet de la 
presents procedure ou de l'affaire principale ou toute question y relative. 

2. Interdiction d'avoir des contacts avec la presse au sujet de la presente procedure ou de 
l'affaire principale ou toute question y relative 
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Chef de l'Autorite centrale 

== 

POUR LE ROYAUME DE BELGIQUE 
Au nom de l'Autorite centrale de cooperation judiciaire 
avec la Cour penale internationale, 

Fait a Bruxelles, le 13 juillet 2015 

En conclusion, tout en tenant compte des observations reprises ci-dessus aux points A, B, C, D et E, 
I' Autorlte centrale beige de cooperation, au nom du Gouvernement beige, informe respectueusement 
la Cour 

• qu'elle n'a aucune remarque a formuler quant au fond de la decision que la Cour prendra 
concernant le maintien en llberte provisoire ou la remise en detention et, qu'en cas de 
declslon de liberation sous conditions, elle ne formule aucune objection quant au choix 
eventuel, par la Cour, du Royaume de Belgique comme lieu d'execution d'une telle decision 
de liberation provisoire sous conditions ; 

• qu'au cas ou la Cour deciderait d'examiner la posslbilite d'une liberation sous conditions, 
l'Autorlte centrale est dlsposee a participer a une audience a huis-clos ace sujet si la Cour le 
juge necessalre ; 

• qu'il convient de regler les consequences flnancieres eventuelles d'une liberation sous 
conditions prealablernent a son execution, si une telle liberation devait avoir de telles 
consequences; 

• qu'elle est favorable a ce que les presentes observations soient rendues publiques, si la Cour 
le souhaite. 

CONCLUSIONS 

* * 
* 
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